LORGANIGRAMME DE LA LDH

Chaque adhérent participe au vote
organiséensection pourélireles 48
membres du Comité central (CC).
Les résultats du vote sont transmis
au siege qui les centralise.

Dépouillementdetouslesvotesetrésultats
des élections des membres du CC
a la majorité des voix / puis élection
du BN par le CC/ Discussion et adoption
des textes d'orientation de la LDH.
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